
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2026_007
OBJET :  Engagement  de  la  procédure  d'abrogation  des  8  cartes  communales  des 
communes du territoire de l'ancienne communauté de communes des Pieux (cartes 
communales  de  Saint-Germain-le-Gaillard,  Benoistville,  Bricqueboscq,  Grosville, 
Helleville, Pierreville, Saint-Christophe-du-Foc et Sotteville) à compter de l'entrée en 
vigueur du PLUi Les Pieux

Exposé

Par  délibération  en  date  du  11  décembre  2015,  le  conseil  communautaire  a  prescrit 
l’élaboration du PLUi des Pieux. Après plusieurs années d’élaboration, le projet de PLUi sera 
proposé à l’arrêt aux élus, le 5 février 2026 lors du conseil communautaire.

L’entrée en vigueur du PLUi sur le territoire a pour effet de doter les communes jusqu’alors 
soumises  au  Règlement  National  d’Urbanisme (RNU)  d’un  document  d’urbanisme et  de 
remplacer les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) existants. En revanche, pour les communes 
disposants d’une carte communale, ce remplacement n’est pas automatique. Pour éviter une 
superposition  entre  les  documents  d’urbanisme,  une  procédure  administrative 
complémentaire  est  nécessaire  pour  abroger  les  cartes  communales  et  que  le  PLUi 
devienne le seul document d’urbanisme opposable. 

Les cartes communales ne relèvent pas du même régime juridique que les PLUi et PLU, 
puisque ces document d’urbanisme sont approuvés à la fois par la commune et le préfet. Sur 
le territoire des Pieux, il  en existe huit,  à  Benoistville,  Bricqueboscq, Grosville,  Helleville, 
Pierreville, Saint-Christophe-du-Foc, Saint-Germain-le-Gaillard et Sotteville.
L’abrogation  des  cartes  communales  sera  soumise  à  enquête  publique  réalisée 
conjointement à l’élaboration du PLUI. 

En fonction des résultats de l’enquête publique, l’Agglomération du Cotentin décidera de la 
suite de la procédure d’élaboration du PLUi, et notamment de l’opportunité de faire évoluer 
ou non le projet.

L’ampleur  des  changements  éventuellement  retenus  conditionnera  le  calendrier  de 
l’approbation du PLUi, et donc celui de l’abrogation des cartes communales.

L’abrogation  des cartes  communales  sera  alors  décidée par  une délibération  du conseil 
communautaire. Enfin, l’Agglomération du Cotentin sollicitera le préfet afin qu’il prononce à 
son tour l’abrogation des cartes communales.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5216-5 ;
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Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.163-1 à L.163-7 et R.163-1 à R.163-10 ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°05-651 en date du 8 avril  2005 portant  approbation de la carte 

communale de Benoistville ;

Vu la délibération du conseil  municipal  de Benoistville en date du 10 mars 2005  portant 

approbation de la carte communale de Benoistville ;

Vu l’arrêté préfectoral n°05-1997 en date du 13 octobre 2005 portant approbation de la carte 

communale de Bricqueboscq ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bricqueboscq en date du 7 juillet 2005  portant 

approbation de la carte communale de Bricqueboscq ;

Vu l’arrêté préfectoral n°04-1779 en date du 22 novembre 2004 portant approbation de la 

carte communale de Grosville ;

Vu la  délibération du conseil  municipal  de Grosville  en date du 7 octobre 2004  portant 

approbation de la carte communale de Grosville ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 mars 2011 portant approbation de la carte communale 

de Helleville ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  Helleville en  date  du 2  février  2011  portant 

approbation de la carte communale de Helleville ;

Vu l’arrêté préfectoral n°07-81 en date du 13 mars 2007 portant approbation de la carte 

communale de Pierreville ;

Vu la délibération du conseil municipal de Pierreville en date du 27 novembre 2006 portant 

approbation de la carte communale de Pierreville ;

Vu l’arrêté préfectoral n°05-2150 en date du 17 novembre 2005 portant approbation de la 

carte communale de Saint-Christophe-du-Foc ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  Saint-Christophe-du-Foc  en  date  du 

17 octobre 2005 portant approbation de la carte communale de Saint-Christophe-du-Foc ;

Vu l’arrêté préfectoral n°06-758 en date du 31 mars 2006 portant approbation de la carte 

communale de Saint-Germain-le-Gaillard ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  Saint-Germain-le-Gaillard  en  date  du 

22 février 2006 portant approbation de la carte communale de Saint-Germain-le-Gaillard ;

Vu l’arrêté préfectoral n°05-1637 en date du 29 août 2005 portant approbation de la carte 

communale de Sotteville ;

Vu la  délibération  du  conseil  municipal  de  Sotteville  en  date  du 15  juillet  2005  portant 

approbation de la carte communale de Sotteville ;
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Vu la délibération n° 2015 - 132 de la communauté de communes des Pieux en date du 

11 décembre 2015 prescrivant  l’élaboration  du  plan  local  d’urbanisme  intercommunal  et 

fixant les modalités de concertation mise en œuvre à l’occasion de cette procédure ;

Vu la  délibération  n°  2017-158  en  date  du  29  juin  2017  demandant  une  dérogation 

préfectorale pour l’élaboration des PLUi infracommunautaires ;

Vu la délibération n° DEL2024_193 du conseil communautaire en date du 12 décembre 2024 

actant le débat sur les orientations générales du PADD ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes membres du pôle de proximité 

Ouest  Cotentin,  anciennement  membres  de  la  Communauté  de  Communes  des  Pieux, 

actant du débat sur les orientations générales du PADD ;

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 172 - Contre : 0 - Abstentions : 4) pour :

- Engager la  procédure  d’abrogation  des  cartes  communales  des  communes  de 
Benoistville, Bricqueboscq, Grosville, Helleville, Pierreville, Saint-Christophe-du-Foc, 
Saint-Germain-le-Gaillard et Sotteville à compter de l’entrée en vigueur du PLUi des 
Pieux,

- Réaliser une enquête publique conjointe avec l’élaboration du PLUi,

- Autoriser la Présidente, ou son délégataire, à conclure et signer tous actes et/ou 
documents  afférents  à  la  mise  en  œuvre  de  cette  procédure  et  à  procéder  aux 
formalités nécessaires en vue de l'entrée en vigueur de la présente délibération,

- Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à 
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par 
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site 
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Dossier d'abrogation des cartes communales
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CONTEXTE 

Le projet de PLUi 

 

La communauté d’agglomération du Cotentin s’est engagée dans l’élaboration du PLUi des Pieux par 

délibération du conseil communautaire de la communauté de communes des Pieux le 11 décembre 

2015. Le projet sera arrêté le 5 février 2026 et il est prévu une approbation du PLUi en 2027. 

 

Les objectifs poursuivis par le PLUi sont les suivants :  

 Préserver durablement l’environnement et améliorer le cadre de vie, au travers des 
aménagements de bourgs, de la préservation des ressources naturelles, de la défense contre 

la mer et la protection du littoral ; 

 Traduire le concept de trame verte et bleue par une préservation dynamique des milieux 

naturels et la mise en valeur d’une approche paysagère de ceux-ci ; 

 Favoriser le développement économique et touristique du territoire en permettant 

notamment l’installation d’entreprises créatrices d’emploi et en optimisant l’offre touristique ; 

 Permettre la définition d’une stratégie de mobilité grâce aux orientations d’aménagement ; 

 Poursuivre l’effort de production et de diversification des produits d’habitat répondant au 
besoin de logements du plus grand nombre dans un souci d’économie de consommation des 
espaces agricoles et conformément aux orientation du SCOT du Cotentin ; 

 Traduire les objectifs de diminution des gaz à effet de serre au travers de cette politique 

d’aménagement et s’inscrivant dans la transition énergétique pour la croissance verte. 
 

Le projet de PLUi couvre 9 communes : Benoistville, Bricqueboscq, Flamanville, Grosville, Héauville, 

Helleville, Les Pieux, Le Rozel, Pierreville, Saint-Christophe-du-Foc, Saint-Germain-le-Gaillard, Siouville-

Hague, Surtainville, Sotteville, Tréauville. 

 

A l’heure actuelle, les communes du territoire des Pieux sont régies par plusieurs types de documents 

d’urbanisme (cartes communales, plan locaux d’urbanisme) ou par une absence de document 
d’urbanisme (règlement national d’urbanisme). Le projet du PLUi vise à uniformiser la règlementation 

en matière d’urbanisme, tout en prenant compte les spécificités de chaque commune du territoire. 

 

Contexte législatif 

 

Une fois le PLUi opposable, la loi prévoit qu’il se substitue automatiquement aux anciens PLU. 
Cependant, pour les cartes communales, cette substitution n’est pas directe. 
 

Il est précisé que l’abrogation des cartes communales ne prendra effet que lors de l’entrée en vigueur 
du PLUi. Cette procédure est nécessaire pour pouvoir remplacer les cartes communales par le nouveau 

document d‘urbanisme. 
 

L’abrogation des cartes communales suit la procédure de PLUi afin d’éviter de faire coexister deux 
documents d’urbanisme sur le même territoire. 
 

Il est à noter que l’élaboration du PLUi et l’abrogation des cartes communales feront l’objet d’une 
enquête publique conjointe. 
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Les autres communes des Pieux dépourvues de carte communale ne sont pas concernées par cette 

procédure.  

 

En carte communale, le territoire concerné par ce type de document se divise en 2 secteurs :  

 Zone constructible (ZC) 

 Zone non-constructible (ZnC)  
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CARTES COMMUNALES EN VIGUEUR SUR 

LE  TERRITOIRE 
 

Sur le territoire des Pieux, il existe plusieurs cartes communales qui concernent chacune une 

commune. Les cartes communales du territoire sont celles de Benoistville, Bricqueboscq, Grosville, 

Helleville, Pierreville, Saint-Christophe-du-Foc, Saint-Germain-le-Gaillard et Sotteville. 

 

La carte communale de Benoistville 

La carte communale de Benoistville qui a été doublement approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 25 octobre 2005 et par la préfecture de la Manche le 17 novembre 2005. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Benoistville 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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La carte communale de Bricqueboscq 

La carte communale de Bricqueboscq qui a été doublement approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 7 juillet 2005 et par la préfecture de la Manche le 13 octobre 2005. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Bricqueboscq 

 

 
 

  

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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La carte communale de Grosville 

La carte communale de Grosville qui a été doublement approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 7 octobre 2004 et par la préfecture de la Manche le 22 novembre 2004. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Grosville 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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La carte communale de Helleville 

La carte communale de Helleville qui a été doublement approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 2 février 2011 et par la préfecture de la Manche le 10 mars 2011. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Helleville 

 

 
 

  

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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La carte communale de Pierreville 

La carte communale de Pierreville qui a été doublement approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 27 novembre 2006 et par la préfecture de la Manche le 13 mars 2007. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Pierreville 

 

 

  

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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La carte communale de Saint-Christophe-du-Foc 

La carte communale de Saint-Christophe-du-Foc qui a été doublement approuvée par le conseil 

municipal de la commune le 17 octobre 2005 et par la préfecture de la Manche le 17 novembre 2005. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Saint-Christophe-du-Foc 

 

 
 

  

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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La carte communale de Saint-Germain-le-Gaillard 

La carte communale de Saint-Germain-le-Gaillard qui a été doublement approuvée par le conseil 

municipal de la commune le 23 février 2006 et par la préfecture de la Manche le 31 mars 2006. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Saint-Germain-le-Gaillard 

 

 
 

  

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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Pièce 5.7.1   Territoire des Pieux 
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La carte communale de Sotteville 

La carte communale de Sotteville qui a été doublement approuvée par le conseil municipal de la 

commune le 15 juillet 2005 et par la préfecture de la Manche le 29 août 2005. 

 

Plan de zonage de la carte communale de Sotteville 

 

 

Zone constructible (ZC) 

Zone non-constructible (ZnC) 
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